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Le taux des salaires et les affaires 

Relèvement des prix de vente 

On s'est vivement préoccupé, dans le 
monde horloger, des baisses du taux des 
salaires ouvriers ou des tarifs des diverses 
parties de la montre qui se sont produites, 
ou que certains fabricants ont tenté d'im
poser à leur personnel et, de toutes parts, 
sont venues, des protestations contre des. 
mesures qui ne se justifiaient à aucun 
point de vue dans les heures graves que 
nous traversons et qui avaient pour résul
tat déplorable de frapper les ouvriers déjà 
si cruellement éprouvés par la réduction 
forcée du temps de travail. 

Il convient de dire que, dans la plupart 
des cas, ces mesures furent prises d'un 
commun accord entre patrons et ouvriers, 
ou même proposées par ces derniers com
me moyen de permettre la réouverture 
des fabriques. 

Au point de vue de la reprise des af
faires, il est peu probable que la réduction 
des salaires ouvriers puisse être prise en 
considération. Les genres de montres de
mandés font besoin, urgent besoin même 
et ceux qui en veulent peuvent payer les 
prix anciens. Nous dirons même qu'ils 
sont disposés à ne pas discuter des prix 
raisonnables et que nos fabricants de gen
res simulaires demandés, peuvent facile
ment maintenir leurs positions vis-à-vis de 
leurs clients, s'ils veulent bien faire trêve 
à la lutte pour la suprématie par la baisse 
des prix. 

Or, c'est précisément chez des produc
teurs de genres de montres de. grande 
consommation et tout particulièrement re
cherchés dans le moment présent, que se 
sont produites des réductions de salaires 
ou de tarifs. On peut dire qu'elles ne cor
respondaient à aucune nécessité et que si, 
au début de la crise, on a pu ne pas s'en 
rendre compte, la démonstration en est 
faite aujourd'hui. 

On a fini par le comprendre et, dans les 
régions où les mesures critiquées furent 
prises au début, on manifeste l'intention 
de rétablir les choses dans leur état nor

mal, à certaines conditions actuellement 
discutées. 

Quant aux autres régions horlogères, 
aucune baisse de salaires ou de prix de la 
main-d'œuvre ne s'y est produite. Et l'on 
peut dire que se réalise notre prédiction, 
faite à cette place même, que la nomina
tion d'une commission par la Chambre 
suisse d'horlogerie, aurait pour résultat de 
supprimer toute velléité nouvelle de tou
cher aux salaires ouvriers. '-

En effet, le Comité central de la F.O. I. H., 
dans sa lettre du S et. à la Chambre suisse 
de l'horlogerie, après avoir exprimé le re
gret que la Chambre n'accepte pas sa colla
boration sous forme de la nomination d'une 
commission mixte, termine en disant : 
« Nous espérons cependant que les démar-
« ches que fera la commission de la Cham-
«bre seront couronnées de succès et nous 
« ne manquerons pas d'avoir recours à ses 
«obligeants services dès que le besoin 
« s'en fera sentir. » 

Il est permis de conclure des lignes qui 
précèdent que les quelques baisses de sa
laires du début n'ont pas fait tache d'huile et 
que les manifestations des groupes patro
naux et de l'opinion publique, nettement 
favorables au maintien du taux des salaires, 
ont produit l'effet désiré. 

Disons à leur décharge que les patrons 
qui, au début de la guerre, ont réduit les 
salaires, ont pu croire qu'ils y trouveraient 
la simple compensation de leurs risques 
divers — transport et garantie d'arrivée, 
difficulté d'être payés, perte au change, etc. 
-r- et que le désir d'occuper leur personnel 
y fut pour quelque chose. 

* 
* * 

Mais si la plupart des maisons en cause 
ont été guidées par des préoccupations de 
sauvegarde de leurs intérêts et de ceux de 
leurs ouvriers, en cherchant à produire 
dans des conditions plus avantageuses, 
d'autres peuvent avoir été poussées par le 
seul désir de pouvoir baisser les prix de 
vente de leur horlogerie pour prendre la 
première place sur le marché, au détri
ment de leurs concurrents. C'est précisé
ment cela qu'il faut empêcher à tout prix. 

Et il faut l'empêcher, non seulement 
parce que baisser ses prix de vente en 
prenant la différence sur les salaires ou
vriers est immoral en même temps qu'un 
acte de concurrence déloyale, mais aussi 
parce que c'est une faute sans utilité pour 
personne et dont les auteurs seront les 
premiers à souffrir. 

Nul n'acceptera d'être éliminé du mar
ché; s'il le faut, il suivra, le fauteur de 
baisse et nous aurions alors, en plus de. 
misérables salaires, des prix de vente ne 
comportant pas de bénéfice rémunérateur 
et la dépréciation des stocks. 

Beau résultat, en vérité ! 
Ce n'est donc pas de baisse qu'il s'a

git, mais bien d'un relèvement des prix de 
vente, principalement des articles de grande 
consommation vendus si ridiculement bas 
en temps normal. 

Les fabricants de montres système Ros-
kopf étudiaient précisément ce problème, 
sur l'initiative d'un membre du Comité 
central de la Chambre suisse de l'horloge
rie, quand la guerre est venue. Le mo
ment est bien choisi pour le faire aboutir, 
puisque ce genre de montres est très re
cherché en ce moment. 

Une hausse générale, se heurte à de 
plus grosses difficultés, dans la montre à 
boite en or principalement, la demande en 
étant fort réduite. Mais le prix de l'or des 
boites vient de subir deux hausses succes
sives, décrétées par la Société des fabri
cants de boites de montres en or ; la 
question des prix de vente se pose ainsi 
pour le Syndicat des fabricants de montres 
or et de façon urgente. 

Comme on le voit, de sérieux problèmes 
sont à résoudre et des baisses de salaires 
ou de prix de vente, faites actuellement, 
n'auraient d'autre résultat que d'en empê
cher la solution. 

L'horlogerie allemande annonce des re
lèvements de prix ; l'horlogerie suisse, si 
nos fabricants le veulent, est de taille à 
dicter ses conditions. Mais il y faudra de 
l'ensemble et du doigté. 
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Rapatriement de créances suisses 
à l'étranger 

Nous tenons à attirer votre attention sur le 
fait que vos clients de Russie pourront à l'avenir 
effectuer des versements, en la monnaie du 
pays, pour compte de la Banque nationale 
suisse, 1 " Département, à Zurich, à la 

Banque de commerce de Volga-Kama, 
tant chez son Siège social à 

Petrograd que chez sa succursale à 
Moscou, lesquels fonctionneront comme cor
respondants de notre banque en dehors des éta
blissements désignés dans notre circulaire du 
19 octobre 1914. 

Des versements en roubles pourront égale
ment être faits aux succursales de la susdite 
banque, soit à : 

Varsovie, Riga et Kiew, en indiquant ex
pressément que les sommes versées doivent 
être portées au crédit du Compte-Roubles de la 
Banque nationale suisse, 1er Département, à 
Zurich, auprès de leur Siège social, à Petro
grad. 

Les versements à cette banque porteront in
térêts. 

Zurich, le 14 janvier 1915. 
Avec parfaite considération, 

Banque nationale suisse : 
KUNDEKÏ. p p . BACHMANN. 

Banque nationale suisse 

Voici la situation de la 
suisse au 7 janvier 1915 : 

Banque nationale 
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L'impôt de guerre 

Après la séance préliminaire de mardi des 
directeurs cantonaux des finances au sujet de 
l'attitude des cantons en présence de l'impôt de 
guerre fédéral, M. Motta a annoncé que les frais 
de la mobilisation s'élevaient aujourd'hui à 
110 millions et que la Confédération devra de
mander à l'impôt de guerre la somme de 60 
millions comme contribution à la couverture de 
ces frais. 

Le professeur Steiger, se basant sur de nom
breux documents, a exposé ensuite la portée 
financière de l'impôt. Selon le projet de la com
mission d'experts, les fortunes de 20.000 fr. (à 
l 'origine 30.000) et les revenus de 2.500 fr. (3000, 
seront imposés. Sur cette base, l'impôt rendrait 
75 millions environ, dont plus de 70 millions 
pour la fortune et quatre millions pour le revenu. 

La conférence a abaissé de 20.000 à 10 mille 
francs les fortunes minima imposables, ne voyant 

pas pourquoi de petites fortunes ne seraient pas 
également mises à contribution dans une faible 
mesure. Une proposition tendant à affaiblir la 
progression de l'impôt en faveur des fortunes 
importantes a été repoussée par contre à une 
grande majorité. 

La question de savoir s'il n 'y aurait pas lieu 
de préférer à un impôt fédéral direct la voie 
constitutionnelle des contingents des cantons a 
donné lieu à une vive discussion. La conférence 
s'est prononcée finalement par foutes les voix 
contre trois (Glaris, Vaud et Genève) pour l'im
pôt fédéral direct. 

La question de la participation des cantons 
au produit de l'impôt a donné lieu à une longue 
discussion. Dans la séance préliminaire de mar
di, une proposition d'attribuer aux cantons le 
25°/o avait réuni la majorité des voix. Cette pro
portion a été déclarée trop forte par le représen
tant du Conseil fédéral et par plusieurs repré
sentants des finances cantonales. 

Un des membres de la conférence a repris la 
proposition faite mardi d'attribuer aux cantons 
le 10 °/° du produit de l'impôt, insistant sur la 
nécessité de consolider avant tout le crédit de la 
Confédération. Cette proposition a été repoussée, 
et la conférence s'est mise d'accord pour le 2 0 % . 
ce qui représenterait pour les cantons, si l'impôt 
produit 75 millions, une somme de 15 millions. 

Il a été décidé toutefois que ces contributions 
aux cantons ne pourraient être appliquées que 
pour couvrir les frais d'assistance cantonale né
cessités par la situation et pour aucun autre but. 
Cette assistance a coûté jusqu'ici aux cantons, 
depuis le début de la guerre, une somme men
suelle de 1.400.000 fr. environ. 

Le taux minimum sera de un pour mille du 
capital, le taux maximum de 15 pour mille. Le 
taux maximum ne sera atteint que par les for
tunes dépassant deux millions 200.000 fr. Nous 
pensons que, de même que la loi genevoise, la 
loi fédérale procédera par tranches et admettra 
le bénéfice des catégories inférieures. 

Pour le revenu, l'impôt commencera à partir 
d'un revenu de 2500 fr. et variera entre 0,57« 
et 87«. 

Des dispositions spéciales visent les sociétés 
par actions, associations, syndicats coopéra
tifs, etc. 

Les entraves à notre commerce 

La légation d'Angleterre à Berne nous fait 
parvenir la communication suivante : 

Il parait que certaines lignes transatlantiques 
en Amérique et en Italie refusent d'entreprendre 
le transport de marchandises adressées à des 
maisons suisses et que ce refus a été a t t r ibuédans 
certains milieux à des mesures suggérées de la 
part des autorités anglaises. Cette dernière dé
duction est entièrement sans fondement, car le 
gouvernement britannique est au contraire des 
plus soucieux d'éviter tout ce qui pourrait en
traver le transport d'articles réellement destinés 
à la Suisse même. 

Quant à la détention en Italie de marchandises 
à destination de la Suisse, cela concerne avant 
tout les gouvernements de ces deux pays, mais 
en même temps l 'ambassadeur d'Angleterre à 
Rome fait de son mieux pour aider à chercher 
une solution qui aplanira les difficultés surgies. 

Le commerce anglais 

Le ministre chargé de contrôler l 'administra
tion des autorités provinciales et locales, publie 
un rapport d'où il ressort que la grande désor
ganisation du commerce, que certains crai
gnaient au milieu de la guerre, ne s'est pas pro
duite, sauf pour quelques régions et pour quel
ques industries spéciales, le chômage a été bien 
moins important qu'on ne s'y attendait. 

En conséquence il n 'a pas été, jusquà présent 
nécessaire de faire un appel bien sérieux au fonds 
national de secours pour venir en aide à la po
pulation civile. Les sommes dépensées jusqu'ici 
pour remédier à la misère ne dépassent pas 
158.266 L. St. 

Maisons sous séquestre 

Le Parquet a mis sous séquestre la succursale 
marseillaise de la Société anonyme pour l'indus
trie de l 'aluminium, dont le siège est à Neuhau-
sen (Schaffhouse). Cette société est essentielle

ment allemande par la composition de son Con
seil d'administration. 

Des stocks considérales d 'aluminium et de 
bauxite ont été saisis. 

Emprunt italien 

Des nouvelles, encore incomplètes, arrivées 
pendant la nuit et la matinée du 12 janvier, à la 
direction générale de la Banque d'Italie, il ré
sulte que l'opération de l 'emprunt national d'un 
milliard a été couverte par 1300 millions. 

A ce résultat, la participation des instituts de 
banque constitués en consortium entre en jeu 
pour moins de 200 millions. 

Voyages en Allemagne 

Le Handelsblad apprend de la frontière alle
mands que jusqu'au 18 janvier, la circulation 
des trains de voyageurs sera considérablement 
réduite sur tous les réseaux allemands. Presque 
tous les t rains seront réservés aux transports 
des troupes. 

Selon le Telegraaf, la circulation des trains 
de voyageurs serait complètement suspendue. 

Pour Paris 

On communique que les voyageurs pour Pa
ris, qui veulent prendre la route Delle-Belforl 
ne peuvent le faire que moyennant un passeport 
militaire qui n'est délivré qu'aux ressortissants 
français. Les autres- voyageurs doivent prendre 
la roule de Pontar l ier ou de Bellegarde. 

Variété 

Un rival du radium. 
La Zeitschrift für Schwachstromtechnik 

publie l'information ci-après : 
Dans les montagnes de Namangan , territoire 

de Ferghana (Asie centrale russe), on vient de 
découvrir une nouvelle substance mystérieuse 
dont les propriétés sont si déconcertantes qu'el
les dépasseraient de beaucoup celles du radium. 

Un explorateur a rencontré, dans les monta
gnes précitées, des minerais, des métaux, du 
mica, ainsi que de toutes petites quantités d'un 
métal pâteux, absolument inconnu d'une couleur 
d'un brun sale et d'un poids excessif. Il emporta 
une certaine quantité de ce métal à Moscou et 
le confia, aux fins d'études, à un laboratoire de 
chimie. Ce dernier se livra, sur ce nouveau corps 
à de nombreuses et diverses expériences qui 
donnèrent des résultats au plus haut point sur
prenants. Quand on mettait la nouvelle subs
tance en présence d'un acide, il se développait 
un refroidissement excessif, et le verre dans le
quel se trouvait l'acide se pulvérisait immédia
tement. 

L'expérience fut renouvelée avec des récipients 
en pierre, en porcelaine et en terre : le résultat 
fut invariablement le même; la mystérieuse 
substance, au contact d'un acide, pulvérisait 
tout. On fit également un essai avec un réci
pient en fer, même résul tat! Les chimistes em
ployèrent alors une grosse pierre de granit ; 
cette dernière se désagrégea aussitôt sans déga
gement de gaz et sans explosion, en dévelop
pant un considérable abaissement de la tempé
rature. Quand on traitait la même substance 
mystérieuse avec des alcalis, le récipent perdait 
20 pour cent de son poids. 

Alors les expérimentateurs se transportèrent 
à Ferghana où, après des recherches laborieu
ses, ils réunirent des quantités un peu plus for
tes du même métal avec lesquelles on doit se 
livrer à des études plus étendues. On a déjà des 
Indices que le nouveau métal possède des pro
priétés curatives appréciables. Naturellement, 
au cours des investigations dans ce sens, il fau
dra procéder avec les plus grandes précautions, 
car la manipulation du métal ci-dessus peut, 
dans certaines conditions, entraîner de gros 
dangers . 

Ce qui retient particulièrement l 'attention, 
c'est la perle dé poids qu'éprouvent tous les ob
jets qui entrent en contact avec la nouvelle 
substance. Les cercles scientifiques russes esti
ment que le monde se trouve à la veille d'une 
surprise énorme, peut être plus grande que celle 
provoquée par la découverte du radium. 
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Bibliographie 

Les Archives de l 'Horlogerie. — Première 
partie : Marques de fabrique horlogéres, vo
lume VI, 1908-1909. — E. Magron, éditeur, 
Bienne. 
Il y a vingt ana que M. E. Magron, l'éditeur 

bien connu auquel l'horlogerie suisse doit déjà 
la publication de divers ouvrages de valeur, a 
entrepris; une véritable œuvre de bénédiction, 
qu'il achève aujourd'hui : la publication d'un 
recueil des marques de fabriques horlogôres. 

Présentant un intérêt plutôt rétrospectif au 
début, alors qu'il contenait les marques des an
nées 1880-1904, ce recueil continué ensuite 
par la publication simultanée des volumes des 
marques enregistrées ces dernières années, et 
le présent volume est le dernier d'une série, qui 
sera complétée dorénavant par des fascicules 
annuels comme ceux qui paraissent depuis 1910. 

L'ouvrage de M. Magron est conçu sur un 
plan différent de celui des publications similai
res. Il est le seul en effet qui donne pour toutes 
les marques horlogéres la reproduction même 
des clichés officiels ayant servi à leur enregis
trement et à leur publication dans la Feuille 
officielle suisse du commerce et dans les re
cueils annuels du Bureau fédéral. 

Chaque volume ou fascicule est complété par 
une liste des marques horlogéres déposées au 
Bureau international, par l'indication des radia
tions et transferts, et par un double répertoire 
alphabétique : des propriétaires de marques et 
des marques déposées, qui, à lui seul, rendra 
les plus grands services à tous ceux qui sont 
appelés par leurs fonctions ou par leurs affaires 
à effectuer des recherches dans ce domaine. 

La collection entière représente un travail de 
grande valeur et d'une utilité incontestable, le 
« Vade-Mecum » pour l'horlogerie suisse ; aussi 
ne devrait-elle manquer dans aucun bureau de 
nos Chambres de commerce, syndicats patro
naux, fabricants d'horlogerie, exportateurs et 
marchands de fournitures, auquels il rendra de 
signalés services. 

L'éditeur annonce maintenant la publication 
prochaine de la seconde partie des Archiçes : 
«.Répertoire des brevets d'invention horlo
gers». Il a droit à des félicitations pour celte 
entreprise, qui sera la bienvenue également au
près de nos fabricants industriels, visiteurs et 
horlogers (ils sont légion), poursuivant la re
cherche de nouveautés techniques. 

Nous nous permettrons de lui suggérer l'idée 
d'y joindre encore un répertoire des calibres et 
modèles, déposés ou non, qui compléterait heu
reusement le répertoire des marques, puisque, 
comme on l'a déjà relevé souvent, le calibre 
joue, pour nos fabricants, un rôle analogue à 
celui de la marque. G. S. 

Liste des dessins et modèles» 
Pro longa t ions . 

N° 11421. 5 novembre 1904, 7 h. p. — (IIIe pé
riode 1914/1919). — 2 modèles.— Fonds de 
boîtes de montres décorés. — Paul Buhré, 
Le Locle (Suisse). Mandataire : A. Mathey-
Doret, La Ghaux-de-Fonds ; enregistrement 
du 4 décembre 1914. 

N° 11508. 30 novembre 1904. 8 h. p. — (IIIe pé
riode 1914/1919). — 1 modèle. — Calibre de 
montres. — Wittnauer & Co, Genève (Suis
se). Mandataire : E. Imer-Schneider, Genève; 
enregistrement du 7 décembre 1914. 

N° 11551. 10 décembre 1904, 6 h. p. — (IIIe pé
riode 1914/1919). — 1 modèle. — Mouvement 
de montres en toutes grandeurs. — Société 
anonyme Louis Brandt & Frère, Bienne 
(Suisse), Mandataires: Herren & Guerchet, 
Genève ; enregistrement du 11 décembre 
1914. 

N° 17399. 17 novembre 1909, 9 h. p. — (IIe pé
riode 1914/1919). — 1 modèle. — Calibre de 
montre. — Manufacture de Chézàrd, Alba
ret, Kohn & Cie, Chézard (Suisse). Manda
taires : A. Waller & Cie, La Chaux-de-Fonds ; 
enregist.ement du 8 décembre 1914. 

N° 17441. 27 novembre 1909, 8 h. p. — (IIe pé
riode 1914/1919). — 2 modèles. — Calibres 
de montres. — Fabrique d'horlogerie de 
Fontainemelon, Fontainemelon (Suisse); en
registrement du 5 décembre 1914. 

N° 17530. 13 décembre 1909, 7 h. p. — (IIe pé
riode 1914/1919). — 12 dessins. — Fonds de 
boites de montres décorés, articles d'orfèvre
rie et de bijouterie, — L.-U. Chopard, Son-
vilier (Suisse) ; ayant cause de l'auteur «Au
guste Schiele» La Chaux-de-Fonds. Manda
taire : Auguste Schiele, La Chaux-de-Fonds : 
enregistrement du 7 décembre 1914. 

Radia t ion . 
N° 6650. 13 décembre 1899. — 2 modèles. — 

Calibres de montres. 

Brevets d'invention 
E nre gl » t r eu 1 ents . 

Cl. 71c, n° 68064. 28 novembre 1913, 8 h. p. — 
Cadran. — Arthur Baechler, 7, Rue de Ca-
rouge, Genève (Suisse). Mandataire: E. Imer-
Schneider, Genève. .' * 

Cl. 71 f, n° 68065. 24 janvier 1914, 8 h. p. — 
Verre pour montres de poche. — Max Felmy, 
chanteur d'opéra, Emil-Heckelstr., 115, Mann
heim (Allemagne). Mandataire : Frilz Isler, 
Zurich. 

Cl. 71 h, n° 68066. 27 mars 1914, 5 h. p. — Dis
positif de réveil. — / . U. Dr Jaroslav Simek, 
cand. nos, Brandeis B/E. (Bohème, Autriche). 
Mandataires: Naegell & Cie, Berne. «Prio
rité": Autriche, 2fc' mars 1913». 

Cl. 94, n° 68072. 11 avril 1914, 8 h. p. — Fer. 
meture de sûreté pour bracelets, chaînes, etc-
— Burkhardt & Co, Pforzheim (Allemagne). 
Mandataire : Seb. Volz, Zürich. 

Cl. 121a, n° 68109. 31 mars 1914, 7 h. p. —Ré
veil avec dispositif d'alarme électrique. \— 
Albert Turnheer, Grellingen (Berne, Suisse), 
Mandataire: A. Ritter, Bàle. 

Modification. 
Cl. 65, n° 36635. 5 octobre 1906, 7 h. p. — Ma

chine à tourner les pierres fines d'horlogerie. 
— A. Babey-Joly, fabricant de pierres, Por
rentruy (Suisse). Mandataire: A. Mathey-Do-
ret, la Chaux-de-Fonds. Transmission selon 
déclaration du 4 décembre 1914, en faveur de 
Emile Babey-Varin, fabricant de pierres 
fines pour l'horlogerie, Porrentruy (Suisse); 
enregistrement du 4 décembre 1914. 

Avis 
Les fabricants suisses de moteurs pour 

machines à parler, sont priés de donner 
leur adresse au Rureau de la Chambre 
suisse de l 'horlogerie, à la Chaux-de-Fond». 

EtKuttftïîîrë 

Livres d'Etablissage en stock 
Modèle A. 500 pages, 3 cart, à la page, reliure extr.-sol. fr. 26.— 

» » » fr. 28.— 
» - » toile, cour. fr. 19.— 
» » » fr. 21.— 
» » extr.-sol. fr. 30.— 
» » toile, cour. fr. 25.— 
» » extr.-sol. fr. 30.— 
» » toile, cour. fr. 25.— 

Pour le dehors, port en sus. Feuilles spécimens à disposition. 
Grand choix de modèles spéciani, livrables sur commande. 

Carnets d'écots de montres, f r . I.2B plèoe. 

AA. 500 
B. 500 

BB. 500 
C. 400 

CC. 400 
D. 400 
E. 300 

» 
n 

» 
u 
u 

» 
» 

:t 
•A 

3 
0 
0 
G 

12 

Tableau comparatif 
des poinçonnements effectués et des essais faits par les bureaux de contrôle des ouvrages d'or et d'argent 

p e n d a n t l e 4m« t r i m e s t r e d e c h a c u n e d e s a n n é e s 1913 e t 1914. 

Bureaux 

i 1. Blcnne . . . . 
2- Ghaux-de-Fds. 
3. Delémonl. 
4. Fleurier . . . 
5. Genève . . . . 
6. Granges (Sotare). 
7. Locle 

. 8. Neuchàtel . . 
9. Noirmonl . . 

10. Por ren t ruy . . 
11 . St-Imier . . . 
12. Schaffhouse . 
13. Trnmelan . . 

Total 
Plus 1914 

Moins 1914 

Objets vérifiés en do 

Baltes de »Dtres p 
Borne, le 5 janvie 

Bottes de montres poinçonnées 

Bottes d'or 

1913 

Pièces 
14.973 

179.435 
420 

1.774 
5.422 
1.253 

31.492 
10 

7.542 
— 

5.222 
615 

— 

248.158 

uaneà l ' i i 

allie contrôlé 
r 1915. 

1914 

Pièces 
1,755 
9.440 

264 
56 

675 
937 

4.4U 
— 

305 
— 

1.600 
— 
— 

Bottes c 

1913 

Pièces 
94.504 

6.680 
24.464 
40.243 
79.233 

131.769 
34.498 
22.465 
60.304 
91.588 
71.926 

7.315 
132.588 

19.443" 797.577 

228,715 -
nportatipn MeitreS 
: pendant le k™ trimestre 
) Dont 915 hr 
| Y comprit i 

îles d'or «9 c 
1.581 boîtes .le 

'argent 

1914 

Pièces 
31.076 

1.972 
11.351 

5.186 
9.654 

33.848 
10.021 

4.572 
26.593 
14.1.44 
14.958 

3.678 
25,125 

192,678 

604.899 

er et argent 

Total des bottes 

1913 

Pièces 
109.477 
186.115 

24.884 
42.017 
84.655 

133.022 
65.990 
22.475 
67.846 
91.588 
77.148 

7.930 
132.588 

1045735 

— 

348.512 

o/o 
10,5 
17,8 
2,4 
4,0 
8,0 

12,7 
6,3 
2,2 
6,5 
8,8 
7,4 
0 8 

12,6 

100 

— 

— 

1914: Bienne 2. La Gha 
» cuntremarci 
montres or e 

ut'es pour l'Ai 
32.6'.)7 boites 

glelcrr 
argent 

1914 

Pièces 
32.831 
11.412 
11.615 

5,242 
10.329 
34.785 
14.432 

4.572 
26.898 
14.644 
16.558 

3.678 
25.125 

212.121 

833.614 

60,0562 

o/o 
15,5 
5,4 
5,4 
2,5 
4,8 

16,4 
6,8 
2,2 

12,7 
6,9 
7,8 
'IJ 

11,9 

•100 

79,7 

Bijt 

ax-de-Fonds 1. 
c. 
en retour du control 

Boites payant 
double taxe, et 
boîtes refusées 

çonnoment 

1913 | 1914 

Pièces 
615 
665 

37 
334 
406 
176 
261 

128 
114 
460 

9 
181 

3.386 

— 

Piècos 
155 

29 
1 

— 
11 

2 
— 
— 

165 

— 

363 

3,023 

literie et orlèfrerie 

Objets de bijouterie 
et d'orfèvrerie poinçonnés 

1913 

Pièces 
1.857 
1.379 

— 
1 

15.459 
—: 

2.195 
452 

— 

8 
31.319 

9 

52,679 

84.039 

o/o 
.3,5 
2,6 

0,0 
29,4 

— 
4,2 
0,8 
— 

0,0 
59,5 

0.0 

100 

z 

1914 

Pièces 

368 
396 

50 
15 

3,751 
— 
236 

99 
— 

8 
8.351 

— 

13.274 

39.405 

28,070 

o/o 

2,8 
3.0 
0,4 
0.1 

28,3 
— 
1,8 
0,7 
— 

0,0 
62,9 

— 

100 

74,8 

Genève 16. Total 19 pièces. 

s anglais. Bureat i féde irai des mat 

Essais de lingots d'or 

et d argent 

1913 

Nombre 

924 
2.838 

134 
136 

25 
264 
456 

47 
120 
159 
140 
224 
103 

5.570 

— 

o/o 

16,6 
50,9 

2,5 
2,5 
0,5 
4,7 
8,2 
0,8 
2,2 
2,9 
2,5 
4,0 
1,8 

100 

— 

ières d' or el 

1914 

Nombre 

429 
704 

32 
51 
71 

121 
180 

36 
72 
62 

227 
149 

35 

2.169 

3,401 

o/o 

19,8 
32,4 

1,5 
2,3 
3,3 
5,6 
8,3 
1,8 
3,3 
2,8 

10,4 
6,9 
1.6 

100 

61,0 

d'arge nt. 
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* tt Manufacture d'Horlogerie 
A . S c h l a e î l i , à Selzach (suisse) 

Marque „ P a r s i f a l " déposée 

Plus de Montres sans Radium ! 
Montres cylindre et ancre de 11 à 19 Kg., le'pine et savonnette 

en tous genres et pour tous pays 

Montres bracelets, cylindre et ancre 
Spécialité de Montres - réveil, cylindre et ancre, 

a v e s p o i n t s o u c h i f f r e s a u r a d i u m d e p r e m i è r e q u a l i t é 

3420 H 3383 Y Système le plus pratique. Indispensable à tous 

Jpi|^][^li[^^p]il^l[^][öl& 

RADIUM 
MÉTAL ET EMAIL 

«s.« lre qualité garantie 

Prix sans concurrence 

Fabrique de Cadrans Métalliques s. i 
BIENNE 

9, Rue Neuve, 9 «£ 

iüs^üis; ®m 
— , 

/ Société des 

de Spiraux réuni 
Genève = Bienne - Fleurier 

1 Spiraux „ Premier " pour montrejs-bracelets. 
Spiraux premières qualités pour Observatoires. 

! Spiraux durcis et mous pour grandes fabriques. 
SPÉCIALITÉS : 

Spiraux trempés Breguet - Spiraux Palladium. 
Spiraux compensateurs du Dr Guillaume. 

Fabrique suisse de Balanciers 
Lei 3agne 

Correction de l'erreur secondaire 
de compensation des Chronomètres 

Marine, Bord et Poche 
p r l'emploi du Balancier compensateur 

du Dr Guillaume. 
\ Balanciers compensés et façon pour grandes fabriques. 

Bureaux: Serre 15, à La Chaux-de-Fonds, 
Dip lôme d ' h o n n e u r : E x p o s i t I o n Un ive r s e l l e de Bruxe l l e s 1910. 
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FABRIQUE D'ÉBAUCHES DE SONCEBOZ 
Société Anonyme — Directeur : F.-E. PFISTER 

HORLOGERIE Maison fondée en 1849 ÉLECTRICITÉ 

Etude et entreprise de Calibres spéciaux 
Ebauches et finissages lu à 36 lignes 

Tous genres clefs et remontoirs . 

= Spécialité extra-plates et plates soignées =z 
La f a b r i q u e ne t e r m i n e pas la m o n t r e 

T É L É P H O N E 3600 H6101J T É L É P H O N E 

V e r r e s - E m a u x — C r i s t a u x c o l o r é s 

A P P E R T F RERE S 
.'il, Hue .|,s CIMSACW, CLICHY (SViur, l'r^ûct) 

> Emaux blancs et Couleurs • 
pour application* sur cadrans. 

Recommandés: E m a u x b l a n c s ; i vo i r e , etc. 
Tarif franco m r iemundr. 

MONTRES BRACELETS 
— 13 l ignes ancre — 

sont livrées avantageusement par la Fabrique d'horlogerie 

B. Girapd-Degoumois 
H6413J S T - I M I E R 3887 

Nonveanté sensationnelle î Nouveauté sensationnelle ! 
Le dernier cri et le chic moderne sont obtenus par le 

Nouveau Bracelet „Duchesse" 
qui se fait en toutes teintes, mais surtout en couleurs nat ionales 

Vente exclusive F a b r i q u e « L a D u c h e s s e » 

CHM. DELIMOGE 
H20049C LA C H A U X - D E - F O N D S 3885 

Monopoles offerts par pays — Monopoles offerts pa r pays 

BRACELETS 
véritable forme tonneau et 

autres fantaisies, 10, 12 
et91ig., cylindre et ancre. 

Mouvements 9 Ug-cvlindre- P r ê t s 

à mettre en boites. 
• » n ^ n ~ H 4 0 7 T 1 0 i 2 

ALBERT KRAMER, Tramelan 

Société des Etablissements P a r a i 
à V i l l e r s l e L a e (L)ou 

Fabrique d'Ebauches 
Grandeurs 11,12,13 et 15 lignes ancre, 

le'pine et savonnette, mise à l'heure à tirage, 
pour montres bracelets et autres. 

Pour éviter tous retards dans la correspondance, prière de 
l'envoyer : Société des Etab l i ssements Parrer i in , 

par adresse : Monsieur A l b e r t T h i é b a u d , Brene t s . 

La fabrique ne termine pas la montre. 1001 

•SB. w 
M, w 
«SBo 

# 

W 

t3& 

« 

Montres bracelets 

• • ^ * ^ .JB^BM 1016 

g cylindre, heures radium 

" RACINE FRÊRES,BIENNE 
•88» 
«J6, 
•98» 
•se« 

«•www #3#^«8ft««|*»##«»*MMt 

GUSTAVE 3 A T ? 3 < t ^ 
Ex-Directeur de la Maison Binctruy Frères 

à CHARQUEMONT (Doubs, France) 
Se recommande spécialement pour sa fabrication de 

ROUES D'ANCRE 
depuis 6 à 30 lignes 

en quali té extra-soignée et qual i té couran te 

Assortiments cylindre pivotes sur jauges 
(interchangeables) depuis 10 à 24 lignes 

Qualité garantie 
R h a b i l l a g e s en t o u s g e n r e s H 20003 G 

S 

BANQUE CANTONALE NEUCHATELOISE 
NEUCHATEL LA CHAUX-DE-FONDS LE L 0 C L E 

La Banque Cantonale Neuohatelolse traite toutes les opérations 
de banque. 

Elle ouvre des oomptet-oouranti débiteurs et créditeurs. 
Elle fait des prit« sur hypothèques, sur cédules et sur billets. 
Elle délivre des bona da dépôt a i, J, et 3 ans au taux de 4^" /o . 

l'an. Ces bons sont émis au porteur ou nominatifs et pour n'importe 
quelle somme. 

Elle reçoit les dépôts sur livret» d'épargne à 4°/„ l'an jusqu'à 
fr. BO0O, cette somme pouvant être versée en une ou plusieurs fois. 

Elle s'occupe de la giranoa da fortunes et soigne l'achat, la 
vanta at la garda de titras à des conditions très modérées. 

Elle délivre des ehiques et lettres de orédlt sur toutes les villes 
importantes du globe. 

Elle négocie les monnaies et billets de banque étrangers. 
Elle fait le commerce des matières d'or, d'argent et de platine. 
Or fin pour doreurs. HJOOSBC 3xfiB 

les T 
a & peuvent être consul'és à l'agence de publicité Htaiemteln ft Vogler, 
• • • rue Leopold Robert 61, La Chaux-eVFonds, laquelle expédie, tux mail 

leuret oendltlont, n'importe qu'elle annonce à tout les organes herlagert i* l'unlver». 

du monde 
(spécimens et tarifs) 



22 LA FEDERATION HORLOGERE SUISSE 

FABRIQUE „ANQELUS" 
S T O L Z F R È R E S 3»4 

L E LOCLE (Suisse) 
G R A N D P R I X Exposition Nationale Suisse, Berne igi4 H 20032 C 

Pivotages et Sertissages 
MM. les fabricants qui désirent avoir de bous pivotages 

et sertissages sont priés de s'adresser à la fabrique 

G U S T A V E S A N D O Z , S t - M a r t i n (Val-de-Ruz). 

Spécialité : Sertissage de moyennes ancre et Roskopf 

Pivo tages d 'axes, t iges e t p ignons en sé r i e s 

3883 H 20033 C 
Répond à la concurrence par la qualité. 

Se recommande 

en tous genres 
ChiQtrles Monfrini 
H270N N e u v e V i l l e (Berne) io4i 

Fabriques d'Horlogerie 
au L o d e (Suisse) 

H »0007 C Suoc . d e C. B A R B E Z A T - B A I L L O T 
n i • î - i ' 3 m ' r i - a v e o f C h r o n o g r a p h e - c o m p t e u r 

Spécialité de Répétitions «» chronographe 
r r sans ( Q u a n t i è m e s a u t o m a t e s 

Pendulettes de voyage et Portefeuilles 8 jours à sonnerie 
C h r o n o g r s t p h e - C o m p t e u r — R a t t r a p a n t e 3206 

Manufacture d'horlogerie 
de petites pièces ancre offre l a p l a c e d e 

Chef de fabrication 
à personne bien expérimentée, pouvant diriger la partie mé
canique et technique et ayant fréquenté école d'horlogerie. 

Adresser offres détaillées sous chiffres H 57 U à H a a -
senstef t t & Vogle r , B ienne . 1031 

Autriche-Hongrie 
Personne avec expérience de tout prem. ordre (Hon-

grois demeurant à Vienne) se met à la disposition des fa-
ricants pour sauvegarder leurs intérêts. 

Encaissements et interventions de tous genres. 
Adresser les offres sous chiffres H 2 0 5 5 1 C à H a a -

s e n a t e i n & Vog le r , L a C h a u x - d e - F o n d s . 1037 

ANGLETERRE 
Le marché anglais] est celui qui souffre le moins de la 

guerre européenne. 
/Maison londo'nnienne de la branche.mon 1res de poche 

bien introduite demande offres de bonnes fabriques suisses 
spécialement de bracelets 11 à 14 lig. en métal et argent et 
montres Roskopf, etc. Payement comptant. 

Affaires traitées pour compte personnel ou comme re
présentant à la commission. — Adresser offres sous chiffres 
H 2 0 5 4 6 G à H a a s e n s t e i n & V o g l e r , L a C h a u x - d e -
F o n d s . 1032 

9 é et ÎO lig. 
Q u i s ' i n t é r e s s e r a i t à la fabrication (ébauche et ter

minaison) d'un calibre de montre 10 lig. ancre ; calibre, 
étampes, pointeurs et angleurs et plaques de travail sont 
terminés. Les ébauches sont en travail, une pièce marche. 

S'adresser sous lettres H 2 0 5 3 2 C à H a a s e n s t e i n & 
Vogle r , L a Chaux-de-Fonds , 1034 

Importante fabrique d'horlogerie suisse 
cherche 

un Directeur capable 
bien, au courant des affaires de la branche. 

Participation financière désirée. 
Belle position et s i tua t ion s t ab le . 
Adresser les offres par écrit sous chiffres 

H-48-P à H a a s e n s t e i n & Vogler , La 
Chaux-de -Fonds . 1021 

E.D.Elias 
HORLOGERIE EN GROS 

EXPORTATION 

Heerengracht 555 

AMSTERDAM 
HOLLAND! 

BS0019C U13 

Fabrique Syda-Watch 
Léon-Ed. Henry 

La Chaux-de-Fonds 
Régionaux, 11 

Téléphone 
6S6 

TRADUCTIONS et correspond, 
en allem., angl. et espagn. ; 
discrétion absolue. F.-A. DR0Z, 
39, r. Jaqutt-Droz, Chaux-de-Fonds. 

très bon calibriste, ayant plu
sieurs années de pratique dans 
différentes fabriques, d'après 
les systèmes et organisations 
les plus modernes pour tous 
les genres de mouvements et 
montres, cherche à changer 
de place pour époque à con-
A'enir. Adresser offres sous 
chiffres H 5 1 7 3 J à H a a s e n s -
t e l n & Vogler , S t i m i e r . 

Porte-échappements Roskopf 
Quelle fabrique fournirait 

porte-échappements Roskopf 
prêts à mettre en place ? 

Faire offres s. H 1 5 0 2 0 C 
à H a a s e n s t e i n & Vog le r , 
L a Chaux-de -Fonds . 1038 

Manufacture d'horlogerie demande 
Directeur 

technique 
bien au courant de la fabrication mécanique de la petite 
pièce ancre et avec quelques notions commerciales. 

Belle position pour horloger-technicien capable et ex
périmenté. 

Offres sous chiffres H 2 0 5 5 4 C à H a a s e n s t e i n & 
V o g l e r , La C h a u x - d e - F o n d s . 1040 

On d o n n e r a i t o r d r e s r é g u l i e r s pour 

Mouvements ou Montres 
9 à 10 '/a lignes, belle qualité, 13'" qualité bon courant, paye
ment comptant. 

Offres Case Mon t -B lanc 2 9 3 7 , G e n è v e . 1020 

F a b r i q u e d ' h o r l o g e r i e c o m p l i q u é e 

W a l t e r M e y l a n , 4, Jaeofi Brandt, Colli h Fui« 
R é p é t i t i o n * à quarts et minutes syst, à tirages et poussoirs 

silencieux. - Chronographes. carillons, quantièmes, automates. - Nou
veautés : Répétitions quarts et minutes 17 lig. extra plates. 3120 

«Concerto» déposé. Téléphone 713. Rhabillages. H 20009 C 

Horloger technicien 
ayant plusieurs années de 
pratique, connaissant procé
dés modernes de fabrication 
de l'ébauche au terminage, 
cherche emploi de suite com
me remplaçant ou aide. 

Offres s. chiffres H 15016 C 
à H a a s e n s t e i n * V o g l e r , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 1030 

Les fabricants 
qui s'intéresseraient à l ' a c h a t 
de m o u v e m e n t s 83/4 l ig . 
terminés, sont priés de don
ner leur adresse sous chiffres 
H 6 4 U à H a a s e n s t e i n & 
Vogle r , Bienne . 1043 

On offre 1036 
C A L O T T E S 12 8c 1 3 LIG . 
ancre, b o n n e Qua l i t é . Offre 
s. chiffres S 3 8 Y à H a a s e n s 
t e in & Vogle r , So leure . 

iwm ROSKOPF gtejj? 

C.Meyer-Graber 
LA CHAUX-DE-FONDS 

Ssul propriétaire 
3S55 de la marque 

WJOSHOPF « C i l 

Montres 
sujets: Mobilisation 

Qui pourrait fournir des 
montres métal frappées avec 
sujets: Mobilisation. 

Offres avec dessins sous 
chiffres H 1 5 0 2 2 C à H a a 
sens te in & Vogle r , La Chaux-
de-Fonds. 1039 
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-!—1 

f l 

A. REYMOND 
Trameïan 

MONTRES BRACELETS 
15 l i g n e s a n c r e 

Prix avantageux. : 
H81S9J 

Radiumisages Prima 
ie Cadrans émail, métal et aiguilles. — Exécution durable et soignée 

HEURES RADIUM Ä 
J o h n DUNAND, fabricant de cadrans, Morat 

H Ö083 F Maison fondée en 1865 
La M a i s o n r a d i u m i s a d e p u i s 7 a n s . 

L a m a i s o n s ' e a t a s s u r é e d u R a d i u m « P r i m a » p o u r 
t o u t e l a d u r é e d e l a g u e r r e . 

3898 

BANQUE FÉDÉRALE 
(SOCIÉTÉ ANONYME) 

L A C H A U X - D E - F O N D S 
S i è g e s : ZURICH, BERNE, B A L E , ST-GALL, GENÈVE, LAUSANNE, V E V E Y , 

LA CHAUX-DE-FONDS 
Capital social : 36.000.000 Réservas : fr. 8.500.000 

Dépôts d ' argent en compte 
courant, »à termes et contre 
Obligations ou Bons de dé
pôts de notre Banque aux 
meilleures conditions. 

Placement de capitaux. 
Gérance de fortune. 
Garde de titres. 

Looation de Coffres-forts. Instal
lations de tonte sécurité. Cabines 
isolées pour le détachement des 
coupons. 

Escompte et encaissement de lettres 
do change sur la Suisse et l'étranger. 

Avances sur titres courants. 
Change de monnaies et billets 

étrangers. 
Encaissement de coupons et titres. 

L E L I E U (La Vallée) 

Finissage et fourniture complète de raquettes 8 à 30 lig. en qualité soignée. 

Sertissages de coquerets acier V qualité. 

= Ang lages d e t o u s g e n r e s d e p ièces = = 

Prompt« l ivra ison. H 26998 L 3890 Pr ix m o d é r é s . 

Plaqué Or Email Bracelet 
Wilhelm Becker , Pforzheim 

Repr. Ernest Meyer, Chaux-de-Fonds SSftff 
3235 
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La Boite la plus pratique en 
Montres-* Bracelets pour Soldats 

PLUS DE GLACES CASSÉES 
PLUS D'AIGUILLES ARRACHÉES 

EVET 

EKEE^' 

M. 
Une simple levée du pouce 

ouvre le couvercle. 
. Le couvercle se referme 

de lui-même. 

Avis aux Fabriques et Fabricants 
La liste dés Monteurs de Boîtes métal, acier, argent et or ayant obtenu l e d r o i t d e 
f a b r i c a t i o n de cette nouvelle boîte sera publiée dans le numéro de la Fédération horlogère 

de Samedi prochain. 

NICKELAGE, ARGENTÀGE ET DORAGE 
D E M O U V E M E N T S 

• • Spécial i té de genres soignés "'mm 
Prompte livraison. — Conditions avantageuses 

Spécialité : Argen tage ex t ra b lanc 

LOUIS BÄNDELIER 
Téléphonie 1.80 SAINT-IM1ER Rue des Roches 

SUCCURSALE à LA C H A U X - D E - F O N D S 
Rue de la Serre, 91 3380 

Pierres fines poor Horlogerie | 
rubis, saphyrs , grenats , scientifiques 3§J£ 

Spécialités : Troua olive» et goutte«, 
grandes moyennes, en scientifique 

SWISS JEWEL CO, S. A. 
LOCARNO (Suisse) 

Scientifique garanti de dureté, certificat à l'appui 
Couleur rouge foncé 

H3230F Téléphone 1.63 3670 & 
- j j r " ' •*'"•• Adresse télégraphique : Mojonny-Locarno M. 

Médailles aux Expositions universelles de Paris et de Barcelone 

R£«0RipensK et Diplômes aux Expositions national« 

L'INDUSTRIELLE 
Société anonyme 

M a i s o n f o n d é e e n 1 8 7 8 

Manufactures de Cartonnages 
en tous genres, pour toute industrie et pour tous pays 

La plus importante des fabriques de 

Cartonnages pour l'Horlogerie 
Procédés de labrieation patentés. — Machines et outillage de la dernière perfection. 

Exécution prompte et soignée de tous les cartons, étuis, etc., 
se rapportant à cette industrie, à des prix défiant toute concurrence. -

Spécialité de cartons avec intérieur molleton-veloutine extra. 

La section des cartonnages pour l'Horlogerie occupe à elle 
seule p lus de 200 ouvr iè re e t o u v r i è r e « . 

Stock continuel d'environ 500,009 cartons genres eourants. 

H 3316 F Directeur général : H. Schmidt in. 

Pour adresse : L ' I ndus t r i e l l e , à F r i b o u r g . 3694 

:x1 


